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Minversheim 

N°23 – Mai 2023 

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 15 MAI 2023 
 

 

➢ Adhésion à la consultation groupée du Centre de Gestion du Bas-Rhin pour 

le renouvellement du contrat d’assurance risques statutaires 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de rejoindre la procédure de 

consultation et de donner mandat au Centre de gestion du Bas-Rhin pour procéder à 
une demande de tarification pour son compte dans le cadre d'un marché public 
d'assurance groupe couvrant les risques financiers découlant de la protection sociale 

statutaire des agents de la collectivité. 
  

➢ Consolidation des murs en grès de l’Eglise et remplacement des serrures 
des portails 
 

Les membres du Conseil Municipal adoptent le projet de consolidation des murs de 
l’église car ils présentent des descellements par endroits et une usure importante des 
joints. Les travaux sont confiés à l’entreprise Rauscher, sise 3 rue de la Gare à 

Adamswiller pour un montant d’environ 62 753,56 € HT. 
 

La réalisation de ce projet sera conditionnée par l’obtention de la subvention de la 

Collectivité Européenne d’Alsace au titre du Fonds Communal Alsace. 
 

Pour compléter ce projet, les serrures des différents portails seront également changées 

par l’entreprise No Limites Made in Elsass, sise à Niedermodern pour un montant de 
1 150,00 € HT. 

 
Le plan de financement pour ce projet se décompose comme suit : 
 

Coût total des travaux :    63 906,56 € HT 
Fonds Communal Alsace (CeA 44%) : 28 117,57 € 

Fonds propres de la Commune :  35 785,99 € HT 
 

➢ Modifications budgétaires 

Afin de renforcer certains articles, le Conseil Municipal adopte les modifications 
budgétaires suivantes : 
 

Article 21318 (Autres bâtiments publics) :  + 77 000 € 
Article 204512 (Subv.d’équip.Bât.et install.) : - 77 000 € 

 
Article 21848 (Autre Matériel de bureau) :  +10 000 € 
Article 21316 (Equipements du cimetière) : - 10 000 € 
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➢ Rue du Faubourg : mission de maîtrise d’œuvre 
 

Dans la continuité des travaux de voirie engagés par la commune en 2021, le Maire 
propose de réaliser la réfection de la rue du Faubourg en 2024. 
 

Afin de pouvoir réaliser les chiffrages prévisionnels pour 2024 et la coordination des 
travaux, la commune souhaite associer à sa démarche un bureau d’études pour la 

mission complète de maîtrise d’œuvre. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, retient le bureau d’étude Julien 

CARBIENER, sis à Brumath 13 Avenue de Strasbourg pour un montant forfaitaire de    
7 630,00 € HT. 

 

➢ Débroussaillage du sentier vers le Koppenberg 
 

Le Conseil Municipal décide de faire procéder au débroussaillage du sentier menant au 
Koppenberg et retient l’entreprise GOTTRI sise 16 rue des Haies à Berstheim pour un 

montant de 3 996,00 € HT 
 

➢ Réaménagement de la place de la Liberté  
 

Afin de permettre aux habitants de profiter d’un espace mieux adapté à proximité de 

l’Arbre de la Liberté, le Maire propose d’en réaménager les abords. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, retient la proposition faite par l’entreprise 

GOTTRI d’un montant estimé à 4 848,00 € HT pour le réaménagement de la placette 
autour de l’Arbre de la Liberté ainsi que la fourniture et la pose de mobilier urbain pour 
un montant de 1 847,00 € HT. 

 

➢ Désignation d’un référent pour l’Association Intercommunale du Pays de la 

Zorn ( AIPZ)  
 

L’Association Intercommunale du Pays de la Zorn cherche à redynamiser sa structure 
par la nomination d’un référent par village de l’intercommunalité. 

 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désignent M. Jean-Marc 
SCHEER comme référent titulaire et M. Philippe WIESER comme référent suppléant. 
 

ETAT CIVIL 

Bienvenue aux nouveaux arrivants : 

M. Dimitri MENIGAULT et Mme Alicia FRAULI et leur fils Gabin, 9 rue de l’Arc-en-
Ciel 
M. Hippolyte GANDER et Mme Sophie ANTHONY, 36 rue Haute  
  
Naissance :  
 

11/05/2023 : Romy WOLFF, fille de Mike WOLFF et Audrey LIENHARD, 79 A Rue 

Principale 
 

  Bienvenue à elle et félicitations aux heureux parents ! 
 

Décès : 

14/05/2023 : Jean-Paul STUTTGEN décédé à l’âge de 63 ans. 

La municipalité présente ses sincères condoléances à la famille en deuil. 
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COLLECTE DES OBJETS DANGEREUX 

 

  

 

RATTRAPAGE DES COLLECTES 

   

Le lundi 29 mai 2023 étant un jour férié, la collecte du tri sélectif du 1er juin 2023 est 

reportée au vendredi 2 juin 2023 et la collecte des ordures ménagères du 2 juin 

2023 est reportée au samedi 3 juin 2023. 
 

Pensez à sortir votre bac la veille au soir ! 
 

 

 

 

 

 

 

, le transport, l’achat, la vente et la c 
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  DON DU SANG 
 
 
 

La prochaine collecte de sang aura lieu le lundi 5 juin 2023 de 17h à 20h à la salle 

polyvalente de Minversheim.  

Venez nombreux ! 

 
 
 
 

                 FESTIVITES DU 14 JUILLET   
 
 

 

La commémoration aura lieu au monument aux morts le vendredi 14 juillet 2023 à 
partir de 11h15. Après la cérémonie, la commune vous invite à partager le verre de 
l’amitié à la salle polyvalente.  

 
Vous pouvez d’ores et déjà noter cette date dans vos agendas ! 

 

 
 

 
 

 

NOUS CONTACTER 

 
 
 

Mairie : 
 

Secrétaire : Sandrine Sneij Tél. : 03.88.51.62.63   
Courriel : mairie.minversheim@payszorn.com 
Site Internet : https://www.minversheim.payszorn.com 
 

Permanences : lundi de 14 h à 16h , mardi et vendredi de 17h à 19h ou sur RDV 
 

Le Maire :  
Bernard Lienhard   06.70.38.19.63  bernard.lienhard@estvideo.fr 
 

Les Adjoints : 
Franck Lang   06.85.58.20.42  franlang@estvideo.fr  
Pascal Maillet  06.99.53.84.66  pmaillet67@free.fr 

Brigitte Vacelet  06.06.84.11.99  brigitte.vacelet355@orange.fr 


